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AIDE À LA PRISE DE DÉCISION DE LIMITATIONS DE SOINS  
En contexte d’épidémie de CORONAVIRUS  

 

 

 

 

 

►Cette fiche n’a pas pour objet d’être utilisée en dehors du contexte d’épidémie Covid 19. Il ne s’agit en aucun 

cas d’un abandon de soins des patients. Elle invite à tenir compte des spécificités de chaque patient, de la situation 

locale et des évolutions de cette dernière.  

La mise en œuvre pratique du processus décisionnel doit pouvoir s’adapter aux contraintes temporelles et 

organisationnelles liées à la pandémie. Les critères décisionnels ne peuvent être généralisés, ils seront à adapter à 

chaque patient et en fonction de la situation sanitaire locale et de son évolution dans le temps. Ces principes 

décisionnels doivent être mobilisés pour tous les patients quel que soit le statut COVID. 

 

Le contexte : 

Une pandémie mondiale extraordinaire entrainant une accélération de la temporalité du soin et une rupture de 

l’équilibre entre les besoins et les ressources en lits de réanimation, amenant les soignants à prendre des décisions 

difficiles dans l’urgence. 

 

Les risques :  

- Une temporalité raccourcie peut compromettre le temps nécessaire à la délibération qui précède la décision, et le 

temps nécessaire à l’acceptabilité d’une décision par le patient, les proches et/ou les soignants. Il faut parfois du 

temps pour convaincre une famille réticente (ou un patient) du bien-fondé de la décision médicale de limitation et 

de son contenu en termes de soins entrepris.  Le caractère collégial du refus de céder à l’obstination déraisonnable 

est parfois le seul moyen de convaincre de son bien-fondé.   

- Une éthique d’exception renonçant aux valeurs du soin et laissant la place à l’arbitraire: le respect de la dignité 

et de l’autonomie, la bienfaisance et la non-malfaisance, la qualité du soin apporté à tous. 

- Une exclusion des plus vulnérables par une logique d’efficience. Une iniquité dans l’attribution des ressources 

ne garantissant pas la mobilisation de moyens pour les patients de soins critiques NON COVID, et pour les 

patients ne relevant pas des soins critiques (dont les patients atteints de cancers évolutifs). 

 

Le contexte ne justifie pas de renoncer aux principes décisionnels des limitations et des arrêts des traitements 

(LAT) habituellement prises par les soignants de soins critiques. L’objectif est de préserver une décision médicale 

basée sur la délibération, tout en acceptant d’allouer les ressources vers les patients pour lesquels les interventions 

ont le plus de chance de succès. Les fiches de LAT, si elles existent, n’ont donc pas de raison d’être modifiées.  

Il conviendra d’anticiper le moment où les critères strictement médicaux ne seront plus suffisants pour trier 

l’afflux : qui décide et selon quels critères ? 

Il est possible d’avoir recours aux cellules de soutien éthiques qui se sont mises en place dans toutes les régions. 

 

ANTICIPATION Anticiper les décisions pour s’extraire de l’urgence et garantir un temps de délibération 

nécessaire à la maturation d’une décision. 

VOLONTES du patient exprimées directement ou par des directives anticipées ; Volontés rapportées par la 

personne de confiance ou les proches. 

COLLEGIALITE Si la décision est sous la responsabilité du médecin en charge du patient, la délibération 

requiert l’avis motivé d’au moins un autre médecin, et une concertation avec au moins un personnel de l’équipe 

de soin. 

 

ELEMENTS DECISIONNELS :  

►Gravité clinique: O2>6l/min ou détresse respiratoire, Glasgow<12, PAS <90mmHg, score SOFA (figure 2) 

►Etat antérieur: âge, comorbidités, fragilité, dépendance 
Pathologies- comorbidités:  

- Préciser la pathologie qui semble impacter le plus sur la décision de limitation. Préciser la sévérité de la maladie.  

- Préciser comorbidités   

Patient en situation palliative exclusive/ ou phase terminale de sa maladie 

Troubles nutritionnels (obésité morbide/ dénutrition sévère)  

Troubles psycho-comportementaux  

Démence ou pathologies neurodégénératives (dont SLA) 

Cardiovasculaires  

Diabète compliqué  

Insuffisance d’organe évoluée / évolutive (rénale, respiratoire, hépatique, cardiaque)  

Cancer ou hémopathie avancé / évolutif  - En cours de traitement - objectif du traitement (curatif /palliatif)  
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Autonomie –dépendance -fragilité:  

Possibilité de s’aider d’échelles : ex Échelle de Fragilité Clinique CFS (1 à 9) : figure 1 

Aide gestes de la vie courante   

Trouble neurocognitif   

►Cinétique d’aggravation de l’état antérieur et de l’état actuel 

 

TRANSPARENCE :  

Justifier et tracer les décisions dans le dossier médical 

Informer les proches, leur notifier les décisions prises 

 

GARANTIR LE CONFORT DU PATIENT 

Évaluer le confort: douleur, anxiété, agitation, dyspnée, encombrement, asphyxie. 

Délivrer une analgésie et une sédation proportionnée. Anticiper les besoins. La sédation profonde doit pouvoir 

être instaurée dès que possible si le patient en fin de vie est inconscient ou s’il présente une souffrance réfractaire 

aux traitements. Elle doit associer un hypnotique et un antalgique morphinique. 

Garantir le droit à une sédation profonde et continue altérant la conscience et maintenue jusqu’au décès quand la 

situation le justifie. 

Mobiliser les équipes de soins palliatifs. 

S’ADAPTER EN PERMANENCE A LA SITUATION DU PATIENT 

Evaluation régulière et répétée de la réponse aux thérapeutiques engagées  

Le niveau de soin doit être réévalué régulièrement, confirmé ou modifié selon l’évolution de la situation :  

L’efficacité de cette sédation profonde doit ensuite être évaluée de façon régulière et répondre aux objectifs 

préalablement définis par une décision collégiale 

 

MAINTENIR LA COMMUNICATION AVEC LES PROCHES 

Leur garantir une information régulière, claire, loyale et sincère.  

Favoriser la communication vidéo et réfléchir à des exceptions aux absences de visites selon les situations, en 

respectant les mesures de protection. 

Mobiliser des moyens pour leur garantir au mieux un accompagnement et un lien malgré la distanciation 

physique. 

 

PROTEGER LES SOIGNANTS 

Du risque de contamination en leur garantissant l’accès aux moyens de protection adaptés. 

Du risque d’épuisement professionnel : un encadrement clair et centré sur l’action ; un contexte bienveillant ; une 

formation adaptée ; des temps de repos etc. 

De l’incertitude dans la décision encore majorée par le manque de connaissance dans la littérature scientifique 

relative à cette pandémie. 

Inciter le développement de cellules de soutien psychologique pendant, et après la crise. 

A la situation sanitaire locale, régionale et nationale. A la situation singulière du patient 

A l’évolution des connaissances, en particulier des facteurs pronostics. Aux retours d’expérience des soignants. 

 

Mots clefs : Décision collégiale  est réglementairement obligatoire  

Bienveillance - Bienfaisance  

Evaluation de la situation  

Optimisation et Respect du confort du patient - Limitation des gestes invasifs et douloureux non nécessaires 

Ecoute et respect de la volonté du patient si il est en capacité de s’exprimer  

Information et concertation avec le patient et /ou les proches -Recherche de l’existence de directives anticipées 

Eviter l’obstination déraisonnable des soins (décision médicale) 

Traçabilité obligatoire dans le dossier de soin pour l’information des médecins correspondants et la continuité de 

la prise en charge 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031970253&categorieLien=id
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Figure 2 : Sequential organ failure assessment score ou SOFA score 

 

 


